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AVIS DE CONVOCATION 
 

Assemblée générale extraordinaire de fusion 
 
Avis est par les présentes donné qu'une assemblée générale extraordinaire de la Caisse 
Desjardins de la Seigneurie de Ramezay aura lieu le 22 mai 2019 à 19h au Centre 
communautaire de Sainte-Hélène-de-Bagot situé au 421, 4e Avenue, Sainte-Hélène-de-Bagot 
(Québec). 
 

Le seul sujet pouvant faire l'objet de délibérations et de décision lors de cette assemblée sera la 
fusion de la Caisse Desjardins de la Seigneurie de Ramezay avec la Caisse Desjardins d’Acton 
Vale-Rivière Noire, ce qui implique l'adoption, par l’assemblée générale, d'une résolution spéciale 
de fusion et, de manière accessoire, d’un règlement intérieur pour la Caisse issue de la fusion. 
 
Résolution spéciale de fusion 
 

La résolution spéciale de fusion prévoit l’adoption d’une convention de fusion entre la Caisse 
Desjardins de la Seigneurie de Ramezay et la Caisse Desjardins d’Acton Vale-Rivière Noire. Elle 
prévoit aussi la désignation des personnes autorisées à signer cette convention de fusion, les 
statuts de fusion, la requête commune demandant à l’Autorité des marchés financiers d’autoriser 
la fusion, le mémoire adressé à cette dernière expliquant les motifs et les objectifs de cette fusion, 
ainsi que les autres documents exigés par l’article 278 de la Loi sur les coopératives de services 
financiers, RLRQ, c. C-67.3. 
 
La convention de fusion entre la Caisse Desjardins de la Seigneurie de Ramezay et la Caisse 
Desjardins d’Acton Vale-Rivière Noire indique notamment le nom de la Caisse issue de la fusion, 
le nom des premiers membres du conseil d’administration, le mode d’élection des membres 
subséquents de ce conseil et la répartition des excédents de chacune des caisses fusionnantes. 
 

La résolution spéciale de fusion délègue enfin au conseil d’administration respectif de chacune 
des caisses fusionnantes le pouvoir d’adopter les procès-verbaux de ses assemblées générales 
(annuelle ou extraordinaire). 

 
Règlement intérieur de la caisse 
 

Le règlement intérieur de la caisse traite de l’organisation et de la gestion de la Caisse issue de 
la fusion. Il se divise en 15 chapitres établissant, pour l’essentiel, les conditions d’admission et de 
suspension de ses membres, les différentes catégories de membre, le rôle des différents organes 
décisionnels et officiers ainsi que la procédure d’assemblée, ce qui comprend l’élection des 
administrateurs. 
 

Les membres peuvent recevoir, sans frais, une copie de la résolution spéciale de fusion, de la 
convention de fusion et du règlement intérieur de la caisse mentionnés au présent avis. 

 

La fusion est assujettie à l’autorisation de l’Autorité des marchés financiers. 
 

 

Signé ce 1er jour du mois de mai 2019. 
 
 
 
Sylvie Fafard, secrétaire 
 

 


